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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Les parités de pouvoir d'achat (PPA) sont des taux de conversion des monnaies qui 
transforment les indicateurs en une monnaie commune fictive, appelée "standard de pouvoir 
d'achat" (SPA), et qui égalisent les pouvoirs d'achat des différentes monnaies nationales. En 
d'autres termes, les PPA éliminent les écarts de prix entre pays lors du processus de 
conversion et permettent ainsi de réaliser une comparaison pure et significative du volume du 
PIB et de ses agrégats entre les pays. Même après l'introduction de l'euro, il demeure
nécessaire de calculer des PPA puisque l'euro a un pouvoir d'achat différent dans chaque pays 
de la zone euro, en fonction des niveaux de prix nationaux.

Pour l'UE, les PPA constituent des indicateurs fondamentaux du point de vue économique et 
politique. Au cours de la période 2007-2013, ces taux seront utilisés dans le cadre des Fonds 
structurels et comme référence obligatoire dans le Fonds de cohésion. S'il incombe 
officiellement à la Commission de calculer le PIB sur la base du pouvoir d'achat, les États 
membres de l'UE n'ont en revanche actuellement aucune obligation légale de coopérer. Dans 
la proposition de règlement, Eurostat est chargé, pour le compte de la Commission, de 
coordonner les informations de base, de calculer et de publier les PPA et de corriger la 
méthodologie, en concertation avec les États membres. Ces derniers sont tenus de fournir des 
informations de base, de certifier par écrit les résultats des enquêtes et de garantir la validité 
des données fournies.

Votre rapporteur souligne la nécessité de consentir un effort supplémentaire afin d'accroître 
l'efficacité du dispositif statistique de l'Union européenne, tant sur le plan technique que sur 
celui des ressources humaines. La coordination entre Eurostat et les autorités nationales en 
matière d'établissement de statistiques devrait être renforcée afin d'augmenter aussi bien 
l'efficacité que la précision des statistiques recueillies. Votre rapporteur s'inquiète du fait que, 
comme l'indique le Comité économique et social dans l'avis qu'il a rendu1, la Commission 
(Eurostat) calcule les PPA par pays et non par région, alors que ces PPA sont utilisées pour 
évaluer les performances économiques à l'échelle locale. Pourtant, les différences régionales 
de prix des biens et des services au sein des États membres ne sont pas rares et il est donc 
crucial que les États membres fournissent des efforts économiques et techniques afin de 
garantir que les facteurs de correction spatiale tiennent compte aussi précisément que possible 
des différences de prix suivant les régions. 

Aucun cadre légal pour le calcul des PPA n'existe actuellement et la proposition de règlement 
vient combler le vide juridique de façon satisfaisante. Compte tenu de la nécessité de règles 
contraignantes qui définissent les compétences de la Commission et des États membres, ainsi 
que d'une base légale encadrant leurs missions respectives, il y a lieu de se féliciter de la 
proposition de règlement de la Commission.

  
1 ECO/184 - CESE 1149/2006: Informations: parités pouvoir d'achat.
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AMENDEMENTS

La commission du développement régional invite la commission des affaires économiques et 
monétaires, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Texte proposé par la Commission1 Amendements du Parlement

Amendement 1
Considérant 1

(1) Pour comparer le volume du produit 
intérieur brut (PIB) des États membres, il est 
essentiel que la Communauté dispose de 
parités de pouvoir d'achat (PPA) qui 
reflètent les différences de niveaux de prix 
entre les États membres,

(1) Pour comparer le volume du produit 
intérieur brut (PIB) des États membres, il est 
essentiel que la Communauté dispose de 
parités de pouvoir d'achat (PPA) qui 
reflètent les différences de niveaux de prix 
entre les États membres, puisque dans le 
cadre des comparaisons entre PIB et prix 
internationaux, toute erreur commise 
concernant un pays peut fausser les 
résultats d'ensemble.

Justification

Idéalement, les comparaisons de PPA fournissent des résultats qui révèlent des différences 
dans la collecte des données nationales et qui ne sont influencées par aucune différence dans 
la mesure du volume des éléments. Du fait de la diversité des modèles de consommation et des
niveaux de prix entre les pays, en principe, un maximum de prix devraient être collectés afin 
d'établir des PPA solides qui mesurent de façon correcte l'évolution relative des prix dans les 
pays.

Amendement 2
Considérant 1 bis (nouveau)

(1 bis) La Commission calcule 
habituellement les PPA par pays mais, 
compte tenu des différences existant 
souvent entre les régions dans le prix des 
biens et des services, il est nécessaire de 

  
1 Non encore publié au JO.
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consentir des efforts supplémentaires afin 
de garantir que les PPA calculées reflètent 
également les différences de prix entre les 
régions, y compris les variations régionales 
de prix dans les régions ultrapériphériques, 
septentrionales et à faible densité de 
population. 

Justification

Conformément au texte du rapporteur, l'ajout vise à permettre une adaptation des méthodes 
de calcul utilisées pour les PPA afin de tenir compte de la situation des régions 
ultrapériphériques, septentrionales et/ou à faible densité de population, lesquelles sont 
soumises en permanence à des contraintes particulières (par exemple, leur éloignement par 
rapport au continent européen), qui influent directement sur le prix des biens.

Amendement 3
Considérant 2 bis (nouveau)

(2 bis) Afin de calculer les PPA 
communautaires, il est nécessaire de 
garantir une coordination adéquate entre 
Eurostat et les autorités nationales en 
matière d'établissement de statistiques.

Justification

Il est nécessaire de renforcer la coordination entre Eurostat et les autorités nationales en 
matière d'établissement de statistiques afin d'accroître l'efficacité et la précision des 
statistiques recueillies.

Amendement 4
Considérant 7

(7) Il y a lieu d'arrêter les mesures 
nécessaires pour la mise en œuvre du présent 
règlement en conformité avec la décision 
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 
fixant les modalités de l'exercice des 
compétences d'exécution conférées à la 
Commission.

(7) Il y a lieu d'arrêter les mesures 
nécessaires pour la mise en œuvre du présent 
règlement en conformité avec la décision 
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 
fixant les modalités de l'exercice des 
compétences d'exécution conférées à la 
Commission. Les dispositions de l'article 8 
de la décision 1999/468/CE s'appliquent 
strictement.
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Justification

Il s'agit d'une précision d'ordre juridique qui doit permettre une participation plus étroite du 
Parlement européen à l'élaboration des décisions et à l'application des mesures nécessaires à 
la mise en œuvre du règlement à l'examen.

Amendement 5
Article 2, paragraphe 1, alinéa 2

Ces informations de base incluent le prix, la 
ventilation des dépenses du PIB et les autres 
données figurant à l'annexe I.

Ces informations de base incluent le prix, 
compte tenu d'éventuelles différences 
existant entre les régions, la ventilation des 
dépenses du PIB et les autres données 
figurant à l'annexe I.

Justification

La Commission (Eurostat) calcule les PPA par pays et non pas par région. Le résultat de ce 
calcul peut être trompeur en raison des variations régionales manifestes qui existent dans une 
même zone économique.

Amendement 6
Article 4, paragraphe 1, points (d) et (e)

(d) de mettre au point la méthodologie en 
concertation avec les États membres;

(d) de mettre au point la méthodologie 
applicable aux niveaux national et 
régional, en concertation avec les États 
membres et en tenant compte de l'avis des 
partenaires régionaux concernés, y compris 
la méthodologie spécifique applicable aux 
régions ultrapériphériques, aux régions 
septentrionales et aux régions à faible 
densité de population, conformément aux 
dispositions pertinentes du traité;

(e) de veiller à ce que les États membres 
puissent faire connaître leurs observations 
sur les résultats des PPA avant leur 
publication et que la Commission (Eurostat) 
prenne dûment en considération ces 
observations.

(e) de veiller à ce que les États membres et 
les partenaires régionaux intéressés 
puissent faire connaître leurs observations 
sur les résultats des PPA avant leur 
publication et que la Commission (Eurostat) 
prenne dûment en considération ces 
observations;



AD\645051FR.doc 7/9 PE 380.852v02-00

FR

Justification

L'ajout vise à assurer une meilleure adaptation des méthodes utilisées pour le calcul des PPA 
de manière à tenir compte de réalités régionales qui différeraient de la réalité nationale 
considérée globalement.

Amendement 7
Article 4, paragraphe 1, point (e bis) (nouveau)

(e bis) garantir la transparence du calcul 
des PPA et fournir au Parlement des 
informations à cet égard. 

Justification

Les PPA sont des indicateurs cruciaux pour l'UE du point de vue économique et politique. La 
proposition de la Commission établit que l'instauration d'une base juridique concernant les 
PPA devrait améliorer la transparence, le caractère opportun et la qualité de l'ensemble du 
processus de production de ces dernières. Il est capital de garantir la fourniture 
d'informations transparentes et appropriées au Parlement. 

Amendement 8
Article 4, paragraphe 2, alinéa 1

2. Les États membres doivent: 2. Les États membres doivent:

fournir les informations de base 
conformément à la procédure exposée à 
l'annexe I;

fournir les informations de base 
conformément à la procédure exposée à 
l'annexe I, et tenir compte, au sein des États 
membres, des différences régionales dans 
les prix des biens et des services afin de ne 
pas fausser le calcul des PPA;

Justification

Voir justifications des amendements 1 et 2.

Amendement 9
Annexe 1, point 2, alinéa 2.1, tableau, position 5

Prix des biens te des services de 
consommation et indicateurs de 
représentativité connexes: 3 ans

Prix des biens et des services de 
consommation et indicateurs de 
représentativité connexes: 2 ans
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Justification

Compte tenu des variations constantes des prix (ils varient plus d'une fois en l'espace de trois 
ans), il est essentiel d'actualiser davantage les informations de base. En contrepartie, il faut 
éviter que les procédures de collecte et de communication d'informations deviennent trop 
bureaucratiques.  

Amendement 10
Annexe 1, point 3, alinéa 3.1 

3.1 Sans préjudice des dispositions de 
l'article 2, paragraphe 2, la collecte des 
données peut être limitée à un ou plusieurs 
lieux au sein du territoire économique. Les 
données ainsi obtenues peuvent être utilisées 
pour calculer les PPA, à condition qu'elles 
soient accompagnées des facteurs de 
correction spatiale appropriés. Ceux-ci sont 
utilisés pour corriger les données d'enquêtes 
de ces lieux en fonction des données qui sont 
représentatives de la moyenne nationale.

3.1 Sans préjudice des dispositions de 
l'article 2, paragraphe 2, la collecte des 
données peut être limitée à un ou plusieurs 
lieux au sein du territoire économique. Les 
données ainsi obtenues peuvent être utilisées 
pour calculer les PPA, à condition qu'elles 
soient accompagnées des facteurs de 
correction spatiale appropriés, 
d'informations relatives aux prix des biens 
et des services de consommation et 
d'indicateurs de représentativité connexes. 
Ceux-ci sont utilisés pour corriger les 
données d'enquêtes de ces lieux en fonction 
des données qui sont représentatives de la 
moyenne nationale.

Justification

Ces précisions sont essentielles, faute de quoi le calcul des PPA donnerait un résultat qui 
serait trompeur, dans la mesure où il serait fondé sur des informations qui ne tiendraient pas 
suffisamment compte du prix des biens et des services ayant cours sur le ou les lieux du 
territoire économique auxquels se rapporte le calcul.  
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